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VÉHICULES DE SERVICE AVEC REMISAGE À DOMICILE ET VÉHICULES DE 
FONCTION : APPROBATION DES CONDITIONS D’ATTRIBUTION  
(2026/151C/5.7.7) 

Depuis la loi relative à la transparence de la vie publique du 11 octobre 2013 et 
en vertu de l’article L.5211-13-1 du Code général des collectivités territoriales, 
lequel dispose que, selon des conditions fixées par une délibération annuelle, 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale peut 
mettre un véhicule à disposition de ses membres ou des agents de 
l’établissement public lorsque l’exercice de leurs mandats ou de leurs fonctions le 
justifie. 

S’agissant du parc automobile de Mulhouse Alsace Agglomération, il convient 
d’’établir les conditions de mise à disposition des véhicules en distinguant les cas 
comme suit :   

I - Le véhicule de service  
 
Tous les agents en possession d’un permis de conduire en cours de validité́ 
peuvent bénéficier d’un véhicule de service pour leur déplacement. 
 
Le véhicule de service est destiné́ aux seuls besoins de service et ne doit en 
aucun cas faire l’objet d’un usage à des fins personnelles (déplacement privé, 
week-ends, vacances), cette interdiction s’applique à tous les véhicules de 
service.  
 





L’utilisateur de véhicules de Mulhouse Alsace Agglomération, qu’il soit élu ou 
agent, est soumis aux règles de droit commun et encourt les mêmes sanctions 
qu’un particulier utilisant son propre véhicule, il est notamment tenu de 
s’acquitter personnellement des amendes qui lui seraient infligées. 

L'utilisation du véhicule de service est strictement limitée au territoire de 
Mulhouse Alsace Agglomération, sauf ordre de mission spécifique.  

Les conducteurs ne peuvent conserver l’usage du véhicule de service au-delà de 
leur mission, sauf s’ils disposent d’une autorisation spéciale de remisage à leur 
domicile.  

II – Le véhicule de service avec remisage  

L’autorisation spéciale de remisage du véhicule à domicile permet aux agents qui 
en bénéficient d’effectuer avec le véhicule de service les trajets entre leur 
domicile et leur lieu de travail. 

Tous les agents en possession d’un permis de conduire en cours de validité́ 
peuvent bénéficier d’une autorisation de remisage à domicile lorsque leur 
fonction ou leurs missions le justifient, au cas par cas, selon les caractéristiques 
particulières du poste.  

Sont notamment concernés : 

 les fonctions d’encadrement de direction ou d’adjoint, 
 les situations où la multiplicité des lieux de travail sur le territoire de 

Mulhouse Alsace Agglomération impose une mobilité accrue, 
 l’encadrement d’agents non sédentaires, 
 l’exercice de responsabilités particulières impliquant une disponibilité et 

une réactivité en dehors des horaires habituels de travail. 
 
En effet, dans ces cas précis, les transports en commun ne permettent pas 
toujours d’apporter une réponse adaptée aux nécessités de service ou aux 
contraintes spécifiques du poste. 

Cette autorisation peut être permanente, c’est-à-dire délivrée pour une durée 
d’un an renouvelable et révocable à tout moment, et fait l’objet d’une convention 
individuelle signée. Elle peut par ailleurs être accordée ponctuellement, lorsque la 
nature de la mission le justifiera, à l’appui d’un ordre de mission.  

Pendant la durée du remisage à domicile, l’agent est personnellement 
responsable du véhicule.  

III - Le véhicule de fonction  

Conformément à l’article L.721-3 du Code général de la fonction publique et à 
son décret d’application n°2022-250 du 25 février 2022, dans les EPCI de plus de 
80.000 habitants, un véhicule de fonction peut être attribué aux seuls agents 
occupant les emplois fonctionnels suivants :  



 Le directeur général des services, 
 Les directeurs généraux adjoints, 
 Un seul collaborateur de cabinet du Président.  

Le véhicule de fonction peut être mis à disposition de manière permanente en 
raison des fonctions exercées. Compte tenu du caractère permanent de cette 
mise à disposition, il est proposé d’autoriser les agents concernés à en faire un 
usage privé, en dehors des heures de service ainsi que pendant les repos 
hebdomadaires, les congés et périodes assimilées.  

La mise à disposition d’un véhicule de fonction doit être encadrée sur la base 
d’un arrêté individuel renouvelé chaque année. 

L’octroi d’un véhicule de fonction constitue un avantage en nature, dès lors qu’il 
en est fait un usage privé, qui est soumis à cotisations sociales, dont l’évaluation 
est calculée sur la base d'un forfait annuel, selon les modalités précisées aux 
articles 3-III et 4 de l’arrêté du 25 février 2025 relatif à l’évaluation des 
avantages en nature pour le calcul des cotisations de sécurité́ sociale.  

Il prend fin au moment où̀ l’agent cesse d’occuper l’emploi qui lui ouvrait droit au 
bénéfice d’un tel véhicule. 

Un règlement interne joint en annexe à la présente délibération vient fixer les 
conditions d’utilisation des véhicules de service et de fonction.  
 
Les dépenses liées à l’utilisation et à l’entretien des véhicules de fonction et de 
service sont prises en charge par Mulhouse Alsace Agglomération. Elles 
comprennent notamment le carburant, les opérations de révision et de 
réparation, le lavage des véhicules ainsi que l’assurance. Les cartes  
« carburant », « péage » et « parking » sont utilisées exclusivement dans le 
cadre des nécessités de service, ainsi que pour l’exécution de mandats spéciaux 
ou d’ordres de mission.  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération décide : 

- d’adopter les modalités d’usage des véhicules de services et de fonction 
définies par la présente délibération, 

- de prendre en charge les frais d’usage et d’entretien des véhicules ainsi 
mis à disposition, 

- d’imputer les dépenses aux crédits inscrits au budget général en section de 
fonctionnement, 

- charge le Président ou son représentant de prendre les arrêtés individuels 
d’octroi des véhicules de fonction et de signer les conventions d’attribution 
de véhicules de services avec remisage à domicile et toutes les mesures 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

PJ : (1) 
- Règlement d’utilisation des véhicules 

 
 
 
 



La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 



 

   

 
 



 



https://cache.media.education.gouv.fr/file/19/78/0/perso031_annexe1_1117780.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/19/78/4/perso031_annexe2_1117784.pdf
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